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Politique de defense

Prise de position de la Societe suisse des officiers

Dans un futur proche, quelle armee suisse,

quelles structures et quel financement? (2)

La Societe suisse des officiers a officiellement pris position sur les decisions prises par le Conseil

federal le 11 mai 2005. Elle demande un processus de decision systematique en matiere de politique
de securite. Nous publions l'integralite de cette prise de position et des postulats qu'elle contienti.

2.3. La mission
de defense

Dans le cadre des missions de

l'armee «Sürete sectorielle et
defense», le Conseil federal
deplace les priorites au profit des

engagements de sürete, en con-
formite avec l'evolution des

menaces. La specialisation des röles

au sein de l'armee garantit
que la qualite et les effectifs des

forces sont suffisants pour
accomplir des engagements de
sürete (par exemple la protection
des axes de circulation).

A court terme (dix ans), il est

peu probable que des Operations
de defense doivent etre menees
en reponse ä une attaque militaire.

Les forces qui sont exelusivement

prevues pour la defense

peuvent etre, au vu de la Situation

militaire actuelle, momen-
tanement reduites, sans que la
securite du pays en soit affect.ee.

La cle de voüte de cette
reduction des forces de defense ä

un noyau de competence2 est le

concept de montee en puissance.

Dans le reglement Termino¬

logie des reglements de conduite
de l'armee, la montee en
puissance est definie: «Adaptation
de l'armee (par exemple modes

operatoires, instruction,
equipement et armement, effectifs)
depassant le cadre de la reserve

activee, en cas d'emergence
d'une menace conerde et sur la
base de ddisions politiques.»

Si la Situation en matiere de

politique de securite se deterio-
re fondamentalement, un
processus de montee en puissance
devrait etre initie. Une condition

indispensable dans ce
contexte est le maintien et le
developpement de toutes les compe-
tences-cles de l'armee par
rapport ä la defense, parce qu'il
n'y aura pas assez de temps
disponible pour acquerir ä

nouveau les competences perdues.

La conception de l'Armee
XXI part du principe de la montee

en puissance, ce qui requiert
la capacite de penser par
variantes en matiere de politique
de securite et militaire. Le concept

de la montee en puissance
doit se baser sur la defense tra-

ditionnelle, dont resultent les

prestations ä remplir par
l'armee, qui sont ä leur tour deter-
minantes pour le choix des

moyens adequats par rapport ä

la conduite, aux troupes, ä

l'armement, ä l'instruction et ä la

logistique. La meme importance
doit etre attribuee aux deux

facteurs que sont le temps et les
finances.

Le concept de la montee en

puissance est la cle de voüte de

la credibilite et de la capacite de

l'armee ä remplir la mission de
defense. Dans l'Armee 95, toutes

les questions non resolues
ont ete renvoyees ä plus tard,
donc ä l'instruction en formation...

II faut absolument eviter
que, dans l'Armee XXI, les
problemes non resolus soient defe-
res ä la «montee en puissance».

Une difficulte particuliere
dans une Situation de crise est

l'acquisition d'armement, surtout

pour un petit pays comme la
Suisse, qui ne dispose presque
plus d'une industrie d'armement.

Dans ce facteur, les previ-
sions par rapport au temps ne-

' Premiere partie, voir RMS, janvier-fevrier 2006.
2 Capacites et connaissances, savoir-faire, permettant de remplir une certaine täche.
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Politique de defense

cessaire sont extremement difficiles

et imprecises. II est donc
imperatif que le noyau de la
montee5 en puissance dispose
d'une technologie de pointe.

Les politiciens ont la responsabilite

de prendre ä temps les
decisions necessaires. Pour cela, ils
doivent disposer de bases deci-
sionnelles exhaustives, analyser
la Situation dans l'optique de la

politique de securite et en prendre

conscience continuellement.
Ils doivent donc se poser les
memes questions que la SSO:

1. Quels sont les concepts de

la montee en puissance concernant

la mise sur pied des cadres
et des troupes, l'emploi du

temps, l'instruction, les condi-
tions-cadres legales, les finances,

les infrastructures, y compris

les places d'armes et les ae-

roports, le knowhow, l'acquisition
du materiel, etc.?

2. Quels sont les facteurs de-
terminants pour ces concepts et
comment va-t-on garantir leur
realisation?

3. Est-ce que la realisation de

ces concepts par la politique fu-
ture est realiste?

4. Quel est le nombre mini-
mum de formations pour garantir

une montee en puissance?
5. Comment obtenir le

personnel de carriere necessaire

pour l'instruction de sürete
sectorielle?

6. Comment maitriser la
periode durant laquelle le personnel

recrute n'est pas encore ins-
truit?

7. Combien de temps faut-il
pour une montee en puissance,
de quelles decisions politiques
depend la reussite?

8. Comment peut-on garantir
une montee en puissance, si les

places d'armes disponibles ne
sont aptes que pour l'instruction
d'un petit nombre de bataillons

par an

9. Le Parlement peut-il decider

ces modifications structu-
relles (Organisation de l'armee)
sans une analyse approfondie et
convaincante des menaces ac-
tuelles et futures ainsi que des

possibilites de defense?

10. Peut-on realiser ces etapes

avant que le concept de la

montee en puissance ait ete
presente et discute par le Parlement,

Postulat de la SSO

¦ Le noyau de competence
destine ä monter en
puissance doit etre equipe d'une

technologie de pointe.

¦ Tous les cadres de l'armee
ä l'echelon tactique et au
dessus doivent etre
instruits ä la conduite du
combat interarmes. Cela
vaut aussi pour les cadres
des forces de sürete, pour
autant que le temps disponible

soit süffisant.

¦ Dans le cadre du noyau de

defense, la troupe entiere
doit etre instruite ä la
conduite du combat inter-

dans toutes ses consequences
(acquisition d'armement,
instruction, personnel, financement,
etc.), en tenant compte surtout
de l'importance de la montee en
puissance pour l'accomplisse-
ment de la mission de defense?

2.4. La promotion de
la paix

Les capacites pour la promotion

de la paix seront augmen-
tees dans les prochaines annees
ä un nombre de 500 militaires,
conformement au Plan directeur.
Par rapport ä la Cooperation dans
le domaine de la politique de
securite exterieure, il s'agit surtout
d'obtenir ou d'augmenter l'ef-
fectif du personnel pour les

engagements internationaux. Le
personnel militaire de carriere
doit etre motive ä partieiper aux
engagements internationaux. A
cet effet, les engagements pour
la promotion de la paix seront, ä

l'avenir, une condition necessaire

pour certaines fonctions. Les
militaires en service long ont la

possibilite, sur une base stricte-
ment volontaire, d'accomplir la
deuxieme partie de leur service
militaire dans le cadre d'engagements

ä l'etranger. D'autres
mesures visant ä obtenir les effectifs

de personnel necessaires

sont en cours. En tout cas, le

principe du volontariat vaut pour
tous les militaires de milice.

Les bases suivantes ont ete
elaborees par la SSO par rapport
aux engagements ä l'etranger:

' II s'agit de regroupements des formations de conduite, de combat et d'aide au commandement dont la qualite et
les effectifs fönt office de noyaux pour la montee en puissance en cas de defense. Par consequent, l'armee est

capable d'adapter l'instruction, l'equipement, les effectifs et la procedure d'engagement si une menace militaire
concrete se profile. Si I 'armee entend atteindre la pleine capacite de defense, eile doit disposer du personnel et du

materiel necessaires ä la montee en puissance. En fonction de la Situation initiale, cela peut durer des annees.
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Politique de defense

1. L'aspect international de la

politique de securite, «La securite

par la Cooperation», est aussi

une politique visant ä la
sauvegarde des propres interets et

pas seulement de nature
humanitaire ou de solidarite. Dans un
monde global, tous les conflits,
surtout les nouveaux conflits re-
gionaux, ont une influence
directe sur la Situation de securite
en Suisse. Ces problemes ne

peuvent etre maitrises que dans
le cadre d'une Cooperation
internationale. Une participation
active aux Operations, par exemple

ä la guerre aerienne du
Kosovo de l'OTAN en 1999 ou
ä l'operation «IRAQI
FREEDOM» en 2003, ne correspond
en revanche pas ä la tradition
suisse de la politique d'interet.

2. Dans le cadre de Peace

Support Operations (PSO), les

troupes suisses comme par exemple

la Swisscoy de la KFOR au
Kosovo ou certains observateurs
militaires de l'ONU remplissent
aussi des missions dans le
domaine de la sürete et de la stabilite

sectorielle. L'evolution de la
Situation peut demander, en

l'espace de quelques heures, un

engagement enorme pour sa

propre protection ou pour
l'execution du mandat. Les militaires
suisses ne sont pas des resquil-
leurs et doivent pouvoir faire
face ä une teile Situation. Meme
si cela peut comporter des
difficultes ou des dangers pour les

troupes sur place. Ce fait doit
faire l'objet d'informations de

la part du DFAE et du DDPS,
dans le processus de formation
de l'opinion politique des
politiciens et du public.

3. Le soldat suisse engage en
PSO est, dans nombreux cas, un
miles protector, parce que ce

^F

Des militaires suisses au Kosovo.

type d'activite reunit de plus en

plus les aspects civils et
militaires, ce qu'on appelle la
Cooperation civilo-militaire. La
ligne de Separation entre les
missions militaires et les Operations

d'aide ä la reconstruction
n'est pas toujours nette. II y a,

surtout dans ce domaine,
souvent des difficultes et des
problemes culturels qui empechent
la comprehension. Les troupes
suisses, ayant un gros contingent

de militaires de milice et
contractuels (en service long),
sont ä meme d'apporter une con-
tribution tres valable. Le passage
d'une täche purement militaire
ä une täche post conti ictuelle
est un aspect tres complexe, qui
demande l'emploi de specialistes

de differents domaines
militaires et civils (administra-
tion, eeonomie, religion, media-
tion). Pour de telles missions, la
Suisse peut compter sur des
civils qualifies (DDC, CSA, SEF,

CIVPOL) et des militaires qui
ont presque tous complete une

formation professionnelle, par
exemple dans le domaine de la
protection ABC, des
telecommunications, de la logistique,
de la medecine), dont les
connaissances et le savoir-faire
peuvent etre offerts comme un
tout. Malheureusement, cela n'a
pas lieu tres souvent, malgre
une capacite accrue en matiere
d'interoperabilite en Suisse et
avec l'etranger; quelques
progres ont ete realises ces
dernieres annees.

4. Les engagements internationaux

civils et militaires (par
exemple DEZA, SEF, CIVPOL,
SWISS1NT) de la politique de
securite suisse doivent etre encore

mieux coordonnes. II ne faut
pas de nouvelles activites. II
faut plutöt un renforcement en
termes de qualite ainsi qu'une
meilleure coordination et eva-
luation (After Action Review &
Lessons Learned Culture) des

Operations et des engagements
ecoules. En raison des ressour-

RMS K 3 - 2006 15



Politique de defense

ces limitees de notre petit pays,
malgre l'augmentation du
contingent ä 500 militaires prevue
en 2007/2008 et l'extension des

activites militaires internationales,

il faut absolument fixer
des priorites regionales. Une
condition essentielle est une
analyse reguliere des risques,
elaboree par les instances com-
petentes de l'administration
föderale (DFAE, DDPS. DFJP).
Une teile analyse pourra etre
optimisee au moyen d'une ac-
quisition active d'informations
sur place par les troupes suisses.

Postulat de la SSO

¦ Le service militaire dans
le cadre de la promotion
de la paix ä l'etranger doit
demeurer volontaire.

¦ Les elements de milice
doivent y etre representes
en nombre, aussi bien
dans la conduite que dans
la troupe.

¦ Afin de passer de l'inten-
tion ä la realisation et de

pouvoir vraiment augmenter
les capacites, il faut

rendre plus attrayant le

principe du volontariat.

2.5. La reserve

L importance de la reserve est

trop grande par rapport au
potentiel d'economies qui pourrait
etre atteint en renoncant ä eile.
Des economies peuvent etre
realisees dans le domaine de

l'equipement de la reserve en

systemes principaux. Le sens et

l'importance de la reserve sont
remis en question dans certains
cercles.

Postulat de la SSO

¦ II faut mettre en evidence
d'une maniere convain-
cante l'importance de la

reserve dans la perspective
des missions de longue

duree et dans le cadre du

concept de la montee en
puissance.

¦ Dans ce contexte, il faut
aussi mettre en evidence
les economies realisables
dans le domaine de

l'equipement de la reserve en

systemes principaux.

2.6. Le potentiel
d'economies

C'est un fait positif qu'ä
moyen terme, les programmes
d'armement fassent l'objet d'un
recentrage dans les domaines de
la conduite et de l'exploration.
Des investissements dans les

autres domaines restent toutefois

necessaires. Actuellement.
l'accent des budgets est trop
mis sur l'infrastructure et
l'exploitation et pas assez sur les
investissements.

Postulat de la SSO

¦ La fusion des Forces ter¬

restres et des Forces
aeriennes actuelles doit etre
examinee, ainsi que l'abo-
lition de differentes structures

de conduite.

¦ L'organisation de l'admi¬
nistration doit etre forte-
ment simplifiee.

¦ Lors de projets d'acquisition

d'armement, il faut
mettre en evidence de ma¬

niere plus systematique
l'importance des biens
d'armement pour les
missions et pour la structure
de l'armee (le cas eche-

ant, aussi pour une
eventuelle montee en puissance).

Une evaluation
transparente est imperative.
Sans cela, le Parlement et
la population ne seront

pas en mesure de
comprendre ce processus.

Par rapport ä 2004, les
mesures presentees permettent
seulement d'economiser environ
20 millions supplementaires,
car les resultats en matiere
d'economies sont dejä en grande

partie absorbes par le PAB
03. A moyen terme, les objectifs

d'economies du PAB 04

peuvent uniquement etre at-
teints ä la charge des investissements.

Les parametres de base
de l'armee actuelle doivent etre
examines ä long terme. Les credits

pour l'acquisition d'armement

sont de la competence du
Parlement. Les politiciens
doivent examiner regulierement les

finances de l'armee.

Postulat de la SSO

Afin d'assurer une planification

continue, un rythme

de planification de

quatre ans doit etre intro-
duit pour les programmes
d'armement.

Le cadre financier de

4 milliards de francs au
minimum par an doit etre
assure pour l'Armee XXI.

16 RMS N" 3-2006



Politique de defense

3. Processus de decision

en matiere de
politique de securite

L'analyse du chapitre precedent

montre que les decisions
sur les etapes 2008 ä 2011 n'ont
pas ete precedees par des debats

approfondis en matiere de
politique de securite. En principe,
pour la politique de securite
suisse des annees ä venir, deux
voies sont possibles:

1. La continuation dans le
cadre des bases existantes.

2. Un processus de decision
politico-securitaire, comprenant
la revision du Rapport sur la

politique de securite et, par
consequent, l'elaboration d'un
nouveau Plan directeur.

Postulat de la SSO

¦ La politique de securite
dans son ensemble - en

particulier la consequence
et la coherence des etapes
de l'evolution de l'armee

pour les annees 2008 ä

2011 - doit etre reexami-
nee sur la base du Schema

ci-contre.

Leventail des menaces et des

dangers probables constitue le

point central des conditions-ca-
dres de chaque processus de
decision en matiere de politique
de securite. Avec 1'Armee XXI,
la Suisse a obtenu un instrument

flexible, qui lui permet de

maitriser ses trois täches
strategiques, notamment la promotion

de la paix et la gestion des

crises, la prevention et la maitrise

des dangers existentiels
ainsi que la defense. Elles sont

HG

\]alo!cJriOnqeH

_s,cW ¦SWa^Kicku nfcötoaeäs -

3.o^[oVionl>

Cr«

I £edf©Wj>£. bckäsr-tfur.l'

v
4^toce-

i V ^
1 AtKieeffloeiAWi

V T^r
Attoee.

'
:

: /v i
v

1
i

rt.Uel j!

i \)aiiarA=«

KbsU
i

enumerees dans l'ordre de pro-
babilite dans lequel il serait sus-

ceptible que levenement se

produise.

Actuellement, l'armee est

engagee continuellement dans les
deux premiers domaines. Ses

partenaires sont, d'un cote, les
instruments de la politique
exterieure (responsable du choix des

foyers de crise dans lesquels un
engagement de l'armee pour la

promotion de la paix serait judi-
cieux) et, de l'autre cote, les

instruments de la politique interieure.

Par ses instruments en matiere

de politique de securite (la
politique exterieure, la protection

de la population, la
politique economique, l'approvi-
sionnement economique du

pays, la police, rinformation),
la Suisse suit une Strategie
visant ä maitriser les dangers ac-
tuels les plus probables ainsi

qu'une aggravation eventuelle
de la Situation. L'essentiel est

que ces instruments soient bien
coordonnes entre eux, afin de

garantir une Cooperation efficace.

La nouvelle Situation par
rapport aux menaces et aux dangers

demande que les moyens
disponibles soient relies de
maniere optimale. Une Separation
nette entre le domaine civil et le
domaine militaire n'est plus
possible. Les limites entre la
securite interieure et la securite
exterieure sont flottantes.

Postulat de la SSO

Tous les amendements,
tels qu'ils resultent par-
tiellement des decisions
du 11 mai 2005, ne
doivent etre deposes qu'apres
un processus de decision
politico-securitaire
transparent.

Le point de depart doit
toujours eure la Situation
actuelle. Les risques et les

menaces ne tiennent pas
compte des finances!

RMS N° 3 - 2006 17
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Conclusions

Le prochain Rapport sur la
politique de securite doit reexa-
miner les piliers essentiels de

notre Etat, notamment:

¦ Le positionnement de la
Suisse au sein des Etats

europeens.

¦ La neutralite (definition, In¬

terpretation, avantages et
desavantages).

¦ Les definitions «Principe de

milice». «Armee de milice»,
compatibilite avec le principe

de milice, avec tous les

avantages et les desavantages
(y compris le decompte des
coüts integraux).

¦ Le service militaire obligatoire.

¦ Le partage des competences
entre la Confederation, les
Cantons et les communes,

ainsi que les institutions
privees dans le domaine de la
securite.

¦ La Cooperation, en Suisse et
avec l'etranger, ses varia-
tions et ses delimitations
dans le domaine de l'armement

et de l'instruction.

¦ Les missions de l'armee, les

modeles d'armee. les profus
de prestations.

II est absolument necessaire
d'obtenir un consensus de base

en matiere de politique de securite.

Un debat approfondi dans

ce domaine permettrait de reali-
ser une majorite repräsentative,
ce qui constitue une condition
fondamentale pour une planification

serieuse de l'armee.

Les politiciens doivent prendre

en compte l'importance
accrue qui revient aux explica-

tions dans notre democratie,
egalement quand il s'agit de

mesures touchant ä la politique
de securite et militaire. Si les
informations ne sont pas
regulieres et convaincantes, le fosse
entre les connaissances de quelques

personnes et les connaissances

du peuple s'elargira e-
normement.

Avant la communication des
decisions du 11 mai 2005, la
SSO avait contacte les quatre
partis gouvernementaux. Une
reaction lui est parvenue seulement

d'un parti. Cela est in-
quietant et regrettable!

II y a beaucoup de travail ä

faire pour la politique en general

et pour le Conseil föderal et
le Parlement en particulier. La
Societe suisse des officiers fera
sa part!
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